
A sa t34Gme sk?ancc, 
lution 33/63x, 

le 14 dikemlwe 15>71!, 11Assemh16e p;hF;rale a adopti la r6so- 
intitulde "Ry-q&ic3,tion de la Dhlaration sur la &nucl&risntion de 

l'Afrique". AU j?s,racri?nbe 4 de cette rGsolution, llAssemblice r,&Grale 

"l'rie le Conseil de sécurit< de surveiller de y&s l'fifrique du Sud et 
de yrendre des mesures efficwes anywriks afin d'empêcher ce pays de mettre 
au noint et de SP doter d’armes nuclGaires, lespelles mettraient en &ril 
la paix et 18. sEcuritG internationales." 
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' ?Ion reproduite dans le pr6sent document, ~. nollr le texte intEgra1 voir le 

document h/Rl%/33/63. 
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